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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
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Direction du développement durable et des politiques 
interministérielles 

Bureau du management stratégique des services de l'État et des 
affaires financières 

 
Arrêté n° 07.BMSSE.19 du 23 mai 2007 portant délégation de signature à 

Monsieur Francis BOSC-CABROL, secrétaire administratif 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la 
République et à l’administration ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions et les textes pris pour son application ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des Ministres en date du 
2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland, préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 14 mars 2007 nommant 
Monsieur Jean-Michel MOUGARD secrétaire général de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l’arrêté ministériel n° 98-251B du 4 juin 1998 portant intégration dans le corps des 
secrétaires administratifs de préfecture de Monsieur Francis BOSC-CABROL ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R Ê T E 
Art. 1er : Délégation de signature est donnée, dans le cadre de la permanence 
du samedi 26 mai 2007 au lundi 28 mai 2007 inclus, à Monsieur Francis 
BOSC-CABROL, secrétaire administratif de classe normale du service 
interministériel de défense et de protection civile (SIDPC), pour : 
- les décisions de suspension provisoire immédiate du permis de conduire 
- les décisions d’interdiction temporaire immédiate de conduire en France 
Art. 2 : Le secrétaire  général  de  la  préfecture est chargé de l'exécution  du  
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jacques RANCHERE, directeur du 
cabinet et Monsieur Francis BOSC-CABROL, secrétaire administratif, affiché 
pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et 
publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à Monsieur 
le Trésorier-payeur  général. 
Nancy, le 23 mai 2007 Le préfet, 
 Claude BALAND 
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Hôpital local intercommunal 3H Santé de Cirey-sur-Vezouze 
 
Délégations de signature - Décision du 24 avril 2007 
 
Je soussigné Jean-Pierre LATZER, Directeur de l’Hôpital Local Intercommunal 
3H Santé, annule les délégations de signature données au personnel 
administratif précédemment et les remplace par les délégations suivantes : 
DELEGATION PERMANENTE 
- Déclaration de décès 

Madame Arlette GEHWEILER, 
Madame Nadine HALVICK, 
Mademoiselle Aurélie KASTNER, 
Madame Marie-Pierre SEIGNE, 
Madame Françoise WITZ, 
Les agents d’astreintes administratives. 

- Commandes de la section d’exploitation 
Monsieur Denis ANTOINE, 
Madame Edith BONNETIER, 
Mademoiselle Adeline GERARD, 
Mademoiselle Elisabeth POTIER. 

- Factures des prestations annexes 
Madame Isabelle CHANE, 
Madame Evelyne FORINI. 

- Factures de médicaments (circulaire 85 H 1809 du 19 décembre 1985) 
Monsieur Jean-Sébastien TRESCHER, 
Madame Isabelle CHANE. 

- Courriers et bordereaux 
Les responsables administratifs de chaque service signent les courriers 
courants afférents à leurs fonctions. En cas d’absence pour maladie, 
congés ou tout autre motif, un agent remplace dans la signature : « par 
délégation du responsable ». 

Cette délégation prend effet à compter du 15 mai 2007. 
Cirey-sur-Vezouze, le 24 avril 2007 Le directeur délégant, 
 J.P. LATZER 
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